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La France est pleinement engagée pour mener le combat contre le dérèglement climatique,
selon les orientations définies par le président de la République, à la suite de la décision du
président Trump de retirer les États-Unis de l'accord de Paris.

J'ai donné instruction, avec mon homologue allemand, à nos ambassadeurs dans un certain
nombre de pays clés pour la mise en oeuvre de l'accord de Paris, d'effectuer des démarches
pour s'assurer de la pleine mise en oeuvre de cet accord historique.

Je me félicite de la réaffirmation, par nombre de nos partenaires, de leur attachement à
l'accord. La dynamique engagée en décembre 2015 à Paris vers une économie bas-carbone est
désormais irréversible et doit être amplifiée.

Pour sa part, la France sera fidèle à tous ses engagements et sera plus ambitieuse encore. La
France travaille à un plan d'actions et à des initiatives concrètes, notamment en Europe et en
Afrique.

Je rappelle l'exigence de solidarité pour aider les pays les plus vulnérables à s'engager dans un
développement durable et à faire face aux conséquences des catastrophes climatiques.

Nous tendons la main aux États-Unis et proposerons des initiatives à destination des forces
vives qui souhaitent mettre en oeuvre les engagements de l'accord de Paris. Nous appuierons
l'ensemble des groupements d'acteurs nés de la COP21 qui rassemblent des États, des villes,
des citoyens et des entreprises, pour continuer la lutte contre le dérèglement climatique partout
sur la planète./.


